
 

 
 
 
Préambule du Président 

Bonjour à toutes et toutes, et encore une fois merci de vous être soustraits à vos obligations afin de pouvoir 
être des nôtres.  

Première réunion de l’année, je vous demanderai de respecter une minute de silence à la mémoire de 
l’épouse de Serge GALIANO et de la maman d’Alain AZEMA. 
Malgré ces moments douloureux, je vous souhaite à tous et en particulier vos familles tous mes vœux pour 
cette nouvelle année, en particulier à ceux que je n’ai pas vus avant cette réunion. 

Depuis le Congrès Départemental, mon emploi du temps a été très chargé et ce n’est pas maintenant que je 
vais pouvoir me reposer. 

La saison est partie sur les chapeaux de roue pour tous les dirigeants et ce n’est pas cette fin de mois de 
janvier qui va changer le rythme avec en particulier la dissolution des Ligues Midi Pyrénées et Languedoc 
Roussillon et la création du Comité Régional OCCITANIE. 

Autant de chamboulements qui, à terme, impacteront nos modes de fonctionnement, mais nous obligerons 
également à réinventer certainement nos façons de diriger et d’appréhender nos disciplines sur ce vaste 
territoire. 

Chacun d’entre nous sera encore un peu plus pris et c’est pour cela que j’insiste sur le fait que dans vos 
secteurs vous devez envisager la cooptation de personnes sur lesquelles vous pourrez vous appuyer et avec 
lesquelles vous partagerez les taches à accomplir.  

Nous attaquons un nouveau mandat, des actions ont été menées les mandats précédents, sachons regarder 
vers l’avenir. 

Pour cette première réunion de rentrée, je ne serai pas plus long, nous avons du travail. 

Place à l’ordre du jour. 

                                                                                                                                Michel LE BOT 

C O M P T E  R E N D U  

Réunion du Comité Directeur  

 vendredi 20 janvier 2017 
 

N°1 JANVIER 2017 

Présents :  

Mmes : CASSAIGNEAU -  CLAMENS - LOZANO - MONDRAGON - 

RATHBERGER - ROUGES - SARMAN 

Mrs : ARCANGELI - ARNAUD - DALLIER - DEBEZI - DUCASSE 

- GALIANO -HUGUET - JOUANY - JURADO - LE BOT - LE 

MANACH - NEVEU - PINAUD - RICARD - VIGNERES 

Absents excusés : 

Mme  ASPROGITIS  

Mrs:   AZEMA - BEIGNON - LACROUX 

 Absent: 

Mr VANNIER 



1- Compte rendu du Congrès Départemental du 18/12/ 2016 et présentation des nouveaux élus 

 Sur le fond, ce fut un Congrès Départemental calme et, sur la forme, le plus aboutit même si 
beaucoup de choses restent à améliorer. Les Présidents, Ligue ou autres Départements, sont 
unanimes pour reconnaitre qu'il équivaut à un Congrès National ... dans la présentation et sur le 
nombre de participants ... ! 

Le président remercie l'ensemble des présidents de Clubs, les membres du Comité, le club de 
Launaguet ainsi que la municipalité pour le sérieux de ce temps fort de la vie institutionnelle de 
notre Comité.   

� Jean-Bernard VIGNERES regrette que la présentation des travaux sur PowerPoint n'ait pas 
été mis plus en valeur du fait d'un écran trop petit et de la luminosité de la salle ce qui ne refléte 
pas l'image du travail fourni. Peut-être faudra-t-il envisager l'achat d'un écran plus grand afin 
d'améliorer la visibilité des diapositives ?  

� Deux candidats se sont manifestés pour l'organisation du Congrés Départemental, Noé 
pour 2017 et Revel pour 2018. 

� Frédéric DEBEZI déplore l'absence d'attribution des tables du repas de midi, secteur par 
secteur, qui se faisait jusqu'alors. Les congressistes arrivés dans les premiers ont pu se mettre avec 
les présidents de clubs de leur secteur, les retardataires devant combler les places restées vacantes 
à d'autres tables. 

� Marie-Madeleine CLAMENS fait remarquer que nous devrons, de plus en plus, nous 
adapter aux salles et aux équipements mis gracieusement au service de notre Comité pour la tenue 
de nos travaux. Les tables rondes de dix personnes n'ont pas été une gêne pour certains qui en ont 
profité pour mieux se connaitre. 

� Chacun leur tour, les membres du Comité se présentent. 

INFO : 

Fin janvier 2017, lors du Congrès de Ligue à Toulouse, la Ligue Midi-Pyrénées prononcera sa 
dissolution en vue de procéder à la création de la Commission Territoriale Midi-Pyrénées. Une 
réunion est prévue début février à Narbonne pour la création du Comité Régionale Occitanie (avec 
Languedoc-Roussillon) au sein de laquelle la représentation hommes/femmes sera paritaire avec 
deux personnes pour chaque comité.  

2- Validation par le président des axes de travail pour 2017 

a) Il s'agira tout d'abord de redonner vie à la commission graphique de façon à permettre la mise 
en place, dans chaque secteur, de formations à partir d'une trame globale et permettre à toutes 
personnes qui souhaitent apprendre et nous aider dans ce domaine, d'être formées et aptes à tenir 
une table de marque dans notre département et au delà.  

b) Formation des arbitres. L'idéal serait d'avoir un arbitre par club ... Il faudra se saisir de 
l'opportunité offerte par l'UNSS et l'USEP au sein desquels les jeunes ont l'obligation d'arbitrer, 



pour créer des passerelles et faire venir des jeunes en capacité d'arbitrer des compétitions à venir. 

c) Le Jeu Provencal. Depuis plusieurs années un gros travail a été fait en direction de cette 
discipline et malgrè cela, nous nous appercevons de la baisse de fréquentation en Haute-Garonne. 
La Commission devra repenser les compétitions jeu provençal au travers du Championnat des 
clubs et des qualificatifs pour les championnats de France.  

c) Les jeunes, priorité affichée de notre Comité. Actuellement la pyramide des âges montre un fort 
ascendant des adultes et des vétérans il est impératif, à défaut d'inverser la tendance, de rajeunir 
notre effectif afin d'assurer la pérennité à long terme de notre discipline. A compter de 2017, le 
Comité a mis en place la gratuité des licences benjamins, minimes et cadets. Nous pourrons mettre 
en place des pass-jeunes qui leur permettront de jouer à la pétanque sans avoir une licence mais 
qui ne leur permettra pas de participer à toutes les compétitions, le but étant de faire venir le 
maximum de jeunes à la pratique de notre discipline, pour qu'ils prennent ensuite, une licence dans 
nos Clubs. 

Deux axes de travail en matière de jeunes : la détection de tous les jeunes talents au sein de 
notre département au travers d'Avenir 31 et l'accompagnement par une nouvelle structure des 
jeunes qui ont le potentiel pour accéder en équipe de France et qui devront être pris en charge 
lors de stages selon des orientations et conseils de la DTN. 

d) Cohérence sportive de façon à ce que sur l'ensemble du territoire quelque soit les joueurs, les 
clubs, les compétitions de notre département soient toutes traitées de la même façon avec des 
feuilles de route communes, des principes et des valeurs qui nous sont communs. 
Ce travail dans tous ces domaines doit nous permettre de préparer l'avenir et d'être en capacité 
d'être réactif par rapport à une éventuelle harmonisation du calendrier des compétitions sur un plan 
national. 

3- Mise en place des commissions  

� Commissions Départementales 

�  

Commissions Responsable Membres 

Discipline Raymond LE MANACH 
Secrétaire de séance : 
Patricia 

Pierre-Noël ARCANGELI - Gilles BEIGNON - Frédéric 
DEBEZI - Delphine MONDRAGON - René 
SENEZERGUES 

Arbitrage 
Serge GALIANO/ 
Raymond LE MANACH 
 

Didier BASSO - Gilles BEIGNON - Alain CROUZILLAT - 
FRANQUE - Jackie ISERN - Jean-Paul LABORIE - 
Raymond LE MANACH - Jean-Louis MECH - Bernard 
PEIRONNE - Bernard PIEDRAS  

Communication 
  

Marie-Madeleine 
CLAMENS  

Jennifer ROUGES - Jean-Bernard VIGNERES 

 



Graphique 
Alain PINAUD  
 

Chantal CASSAIGNEAU - M.M. CLAMENS - Roland 
DALLIER - Damien FOURNES - Delphine MONDRAGON 
- Jennifer ROUGES - Valréie SARMAN - Georges 
SARTORY 

Jeu Provençal Denis JURADO Gérard CROUZAT - Thierry LACROUX 

Jeunes Frédéric DEBEZI  Gilles BEIGON -  Pierre COMBRES - Raymond NEVEU - 
Christian RAYNAUD 

Educateurs Alain AZEMA   

Avenir31  Didier FURTON   

Formation 
jeunes  

Geneviève 
RATHBERGER  

 

Logistique Serge GALIANO Gilles BEIGNON - Jennifer ROUGES 

Vétéran  Roland DALLIER ARNAUD - JOUANY - DUCASSE 

Féminine  Jennifer ROUGES 

 

Chantal CASSAIGNEAU - Lydie LOZANO - Geneviève 
RATHBERGER - Jennifer ROUGES - Valérie SARMAN - 
Isabelle  TEULE 

Finances   Serge GALIANO Chantal CASSAIGNEAU - Raymond LE MANACH - 
Raymond NEVEU - Alain PINAUD 

Sportive Toutes les commissions, sauf  la discipline 

Compétition Francis RICARD Tous les responsables de secteurs & M.M.CLAMENS - 
Roland DALLIER - Delphine MONDRAGON 

 
� Comité régional     Michel LEBOT - Marie-Madeleine CLAMENS 

� Commision territoriale    M.M CLAMENS - Serge GALIANO - Francis RICARD  
Finances  Serge GALIANO 
ETR   Alain AZEMA 
Discipline   Raymond LE MANACH 
Arbitres   Roland DALLIER 
Féminines  Jennifer ROUGES 
Statuts et réglements Michel LE BOT 

4- Compte rendu du Congrès National des 11 & 12 janvier 2017 

 Un Congrès National électif et donc par définition, tendu, compte tenu des enjeux. Une 
première demie journée du vendredi après-midi qui commença mal avec des réglements de 
compte de la part du Président Fédéral, Alain CANTARUTTI à l'encontre de ces détracteurs et 
plus encore, lorsqu'il fit l'éloge des personnes qui quittaient le comité directeur. En effet, lors de 



son intervention le Président oublie de citer le vice-président, Michel COSTES (5 mandats à la 
FD). Et c'est bien plus tard, qu'il reprendra la parole pour s'excuser de son oubli, au passage les 
raisons invoquées jetteront une ombre sur ses explications suscitant la réprobation. Entre temps, 
Michel COSTES s'était levé et avait quitté la salle du Congrès manifestant ainsi son indignation. 
Son épouse, par ailleurs Présidente de la Ligue PACA, exprimera vertement au Président Fédéral 
son indignation et son ressentiment suite au traitement réservé à son mari. 

Le samedi après-midi vint le moment tant attendu des élections avec un speed dating au cours 
duquel tous les candidats avaient deux minutes pour se présenter, exercice vécu plus ou moins 
bien par les différents intervenants (certains dépassant le temps, d'autres terminant bien avant les 2 
minutes) mais qui profita aux plus originaux. 38 candidats pour 21 places dont obligatoirement 6 
féminines. Du fait du vote électronique, les résultats furent rapidement connus. Sont élus, pour 
notre Région Territoriale MP : 

- 17ème, Fabienne GLADIN (secrétaire CD12) -1021 voix 
- 18ème, Alain CANTARUTTI (Président FFPJP sortant) - 1003 
- 19ème, Laurent ROUGIER (CD82, sortant) - 1003 
- 20ème, Michel LE BOT (Président du CD31) - 930 

Au sein du Comité Directeur, Michel LE BOT occupera la place de vice-président de la 
Fédération et aura en charge la supervision du secteur administratif. 

Il est à souhaiter que la cohérence du groupe permettra un travail dans une ambiance saine, 
adaptée à la prise de décisions favorables à l'évolution de notre sport. 

5- Calendrier des réunions du Comité (sous réserve de modifications en fonction du calendrier du Président) 

Calendrier pour le début de la saison  2017, les vendredis 17 février - 24 mars et 21 avril   

6- Questions diverses 

 Michel LEBOT 

• Présente le tableau des indemnisations des Arbitres 

La commission nationale d'arbitrage a travaillé sur un régime minimal d'indemnisation des arbitres. 
Suite au différentes réunions et ajustements, le Comité Directeur de la FFPJP a décidé de retirer du 
tableau initial la notion demi-journée. Les indemnités s'entendent donc à la journée complète. Ces 
consignes sont applicables sur l'ensemble du territoire national. Comme il s'agit de minimas, il 
convient au Comité directeur de réfléchir si en Haute-Garonneil s'applique en l'état ou si on modifie à 
la hausse certains tarifs. Après discussion une modification à la hausse et des clarifications sont 
apportées au tableau proposé par la FFPJP. Le nouveau tableau sera transmis par mail à tous les 
interessés et publié sur le site officiel du Comité HG avant le colloque des arbitres à Lapujade. 

En ce qui concerne le tarif kilométrique, il est de 0.30€ le kilométre, calculé sur la distance la plus 
courte en tenant compte de l'adresse qui est notée sur la licence. Le paiement des frais d'autouroute 
seront pris en charge sur présentation du "ticket de péage" ce sera notifié sur la grille 
d'indemnisation. 



Le président rappelle que les indemnités sont dues aux arbitres par les organisateurs, si les arbitres 
souhaitent en faire don à l'organisateur et bénéficier ainsi de réduction fiscale, cela relève d'une 
démarche individuelle. La gratuité en la matière n'existe pas. 

Par ailleurs compte tenu de ces évolutions, une grille d'indemnisation pour les graphiqueurs sera 
élaborée et soumise pour validation. 

• Le Club de Bruguières sollicite le président du Comité HG, suite à des menaces sur les biens et les 
personnes faites par des joueurs à l'encontre de divers dirigeants. M. le Maire de Bruguières demande 
une réunion avec Michel LE BOT, la Gendarmerie, le Club et joueurs impliqués dans cette affaire.  

• Le club de Martres Tolosane vit des soubressauts depuis deux mois, le Président de Martres ayant 
décidé d'exclure à tout va, des licenciés de son club. Michel LE BOT ayant été saisi par plusieurs 
joueurs et la Mairie, tient à rappeler que pour ce qui concerne les exclusions de joueurs, il y a des 
règles à respecter en particulier : 

- le respect de la période de mutation,  

- le paiement différencié de celle-ci lorsqu'elle intervient à la demande d'un club (tant pour une 
mutation interne qu'externe), 

- la vente d'alcool dans les boulodromes et le respect de la législation en la matière, 

- la mise en place d'un règlement intérieur définissant les règles d'entrée et d'utilisation d'un 
boulodrome couvert soumis à la validation du Maire, car seul ce dernier a compétence pour fixer les 
règles et les modalités de la jouissance d'un bien mis à disposition d'une association par une 
collectivité. 

 Marie-Madeleine CLAMENS 

• Les tenues sportives : plusieurs équipementiers ont répondu à l'appel d'offre, le choix est en cours. 
Ce dernier se fera à partir de critères bien précis, le prix, bien sûr mais aussi les conditions 
quantitatives d'achats (limiter le stock au Comité HG), la matière, les couleurs, les délais de livraison 
et les tailles. 

• Les tenues officielles : si pour la gente masculine, une proposition semble poindre (blazer gris 
entrasite + pantalon bleu marine) pour la gente féminine, le choix semble plus délicat en fonction des 
gouts et des différentes morphologies. Pati RATHBERGER se charge de cette lourde tâche.  

• La charte graphique des courriers des secteurs 

Avec le groupe Happy une ligne graphique a été arrétée pour le Comité HG. Marie-Madeleine 
propose de l'étendre aux secteurs en y apposant comme signe distinctif, le logo du secteur de 
référence. Elle présente un modéle à tous les élus et obtient un avis favorable de tout le monde. Le 
support sera transmis dès demain, à tous les responsables de secteur 

 Daniel ARNAUD 

• Annonce la création d'un nouveau club, celui de Palamini 



 Francis RICARD 

• Coupe de France 2017/2016 : Cette année nous avons battu les records d'inscription 137 clubs 
inscrits moins 17 têtes de liste.  

A ce jour beaucoup de demandes de permutation de lieux/dates sonr arrivées au Comité HG (7 en 
2016 - 14 ce jour). Toutes les demandes vont faire l'objet d'une étude au cas par cas par le Comité de 
Pilotage, la date butoir de la réception de ces demandes étant fixée au 31 janvier 2017. 

1 club normalement inscrit dans les délais mais oublié lors du tirage est proposé au repéchage ainsi 
que 2 clubs "retardataires". Mis au vote, il est décidé de repêcher ces 3 clubs, le Club de Miremeont, 
régulièement inscrit, sera exempt, le Sob recevant Fonsorbes.  

Nous avons oublié lors du tirage au sort des rencontres de la Coupe de France, de vérifier qu'aucun 
club concerné n'organise de compétition le jour dit. Pas de chance, il y en avait un ! Le club de Saint-
Thomas dont le jour de la rencontre est modifié.  

• Règlement CDC du jeu Provencal : le calendrier de cette compétition a été élaboré avec des dates 
butoirs mais il semble que ce projet ne satisfasse personne. Denis JURADO, responsable de la 
Commission Jeu Provençal est chargé de réunir d'urgence sa commission pour fixer rapidement les 
règles de cette compétition pour 2017. 

 Roland DALLIER 

Fait le compte rendu du Trophée des arbitres qui s'est déroulé le 8 janvier 2017 à Cazères. 29 
participants dont 27 arbitres et 2 Membres du Comité, Mrs Jouany et Arnaud. La compétition s'est 
déroulée en 4 parties. Gagnant, STEFANI Serge - second, LOUBET Sébastien - troisième, BADEE 
Christian - quatrième, SOULES Bernard. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion prend fin vers 23h15 

La prochaine réunion est fixée au vendredi 17 février 2017 à 20h 

 
 

 


